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Comment ils
vont contourner
le décumul

Quatre de nos élus doivent choisir entre
leur commune et le Parlement wallon

ti' La rentrée du Partement
~ wallon, hier, et la
prestation des nouveaux députés
coïncident cette année avec un
changement majeur au sein de
quelques conseils communaux. .
Déaet anti-cumul oblige, certains
bourgmestres ou échevins vont se
mettre en congé et désigner un
successeurfaisant fonction. Ce
sera le casà Flémalle, nale, soit 2018. Jusque-là, les
Grâœ-Hollogne et Esneux. A élus concernés ont ainsi la
Aywaille par coritre, Philippe possibilité de « se déclarer em-
Dodrimont entend bien faire de la pêchés dans l'exercice de l'un
résistance... ou l'autre mandat», précise le
Hier, c'était la rentrée du Par-' décret, entré en vigueur en
lement wallon. L'occasion de 2010. .
voir le décret anti-cumul vou- À l'époque, Écolo avait fait
lu par les Écolos porter ses de ~'application de ce décret
pleins effets. Ou presque... antl-cumul ,une condition
Chez nous, quatre élus sont sine qua non à sa participa-
concernés par ce fameux dé- tion au Gouvernement. L'ob-
cret: Isabelle Simonis (bourg- jectif des Verts était alors
~estre PS de Flémalle), Mau- d'interdire tout cumul. Mais,
nce M~>ttard(bourgmes~r.e PS coalition oblige, ils ont fina-
de G~ace-Hollogne), PhIlIppe lement dû se satisfaire d'un
D,odn~ont (bourg~e~tre MR compromis: 25 % des cumu-
d Aywa!lle) ~t Chns,tle Mor- lards pourront en effet
reale (ech~vI.n~ PS d Esneux): conserver leurs deux sièges.
Tous. ont ete elus le 25 mal Il s'agira de ceux qui ont ob-
dermer, en sachant qu'ils de- tenu le meilleur taux de pé-
vraie nt dès lors choisir entre nétration au sein de chaque
leur siège au Parlement wal- groupe.
Ion et leur mandat commu- Une dérogation dont ne bé-
nal.
Mais ce fameux décret, qui
interdit à un parlementaire
wallon de siéger également
au sein d'un collège commu-
nal, prévoit cependant une

période transitoire, qui court
jusqu'à la prochaine
échéance électorale commu-

1JUSQU'EN 2018,
LES CUMULARDS

PEUVENT DÉSIGNER
UN FAISANT FONCTION

1CERTAINS RÊVENT
DE REVOIR CE DÉCRET

MAINTENANT QU'ÉCOLO
N'EST PLUS LÀ

néficient pas les parlemen-
taires wallons liégeois, cette
prérogative étant réservée de
facto aux grands ténors des
partis ...
Ce décret n'avait donc pas
fait l'unanimité, loin de là.
Au sein du MR tout d'abord,
qui a toujours pointé du
doigt ce décret comme une
aberration, mais également
parmi la majorité. PS et cdH
ont en effet évoqué à
l'époque « Ulie sucette offerte
aux Ecolos».
Une chose est sûre, alors que
les Verts ont aujourd'hui été
écartés du Gouvernement
wallon, les voix s'élèvent de
plus en plus pour dénoncer
ce décret, ouvertement consi-
déré maintenant comme un
frein à la complémentarité,
nécessaire, entre ces deux ni-
veaux de pouvoir que sont
les communes et le Parle-
ment wallon. Certains rêvent
d'ailleurs dep.rotiter de l'ab-
sence d'Écolo dans la majori-
té wallonne pour revoir cette
disposition au plus vite.
Et, surtout, avant 2018, date
à laquelle bourgmestres ou
échevins élus au Parlement
wallon devront choisir claire-
ment et n'auront plus la pos-
sibilité de désigner des « fai-
sant fonction » ••

GEOFFREY WOLFF
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ESNEUX

Un binôme échevinal
Morreale-Balthazar
Christie Morreale, la première « conseiller en charge de fonctions
échevine socialiste d'Esneux, a scabinales ». Elle continuera à as-
choisi le Parlement wallon. Elle se- sister aux collèges, mais L'est lui
ra remplacée à Esneux par Sté- qui y votera et qui bénéficiera du
phane Balthazar, qui deviendra traitement d'échevin. _

AYWAILLE

Dodrimont resiste et ... reste
Le bourgmestre d'Aywaille n'a
jamais caché ce qu'il pensakdu
décret anti<umul. Hier, il a
donc annoncé qu'il se refusait à
choisir entre son siège de parle-
mentaire et son mayorat. « Dans
ma lecture actuelle du décret et
de son application, j'ai le senti-
ment qu 'ilya quelques failles, ex-

plique-t-il. Mon choix, c'est donc
d'attendre et de ne pas décider.
D'autant que personne ne veut
me remplacer à Aywaille. Si on ar-
rive à me prouver juridiquement
que j'ai tort, je respecterai la Loi.

mais jusqu a nouvel ordre, je res-
terai bouIg1I1estre et parlemen-
taire.» _

GRÂCE-HOLLOGNE

Il sera bourgmestre bénévole
Maurice Mottard a annoncé hier « faisant fonction », qu'il épaule-
qu'il serait dorénavant « bourg- ra. Mais le nom de son rempla-
mestre bénévole» de sa com- çant n'était pas encore connu
mune. En clair, il restera bourg- hier. fi devrait être dévoilé au-
mestre en titre et désignera un jourd'hui._

FLÉMALLE·

Thémont remplace Simonis
À Flémalle, la décision était opterait pour le Parlement wal-
connue de longue date. Isabelle Ion et confierait le mayorat fai-
Simonis avait en effet annoncé sant fonction à sa Première éche-
voici quelques mois déjà qu'elle vine, Sophie Thémont. _
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